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I. INTRODUCTION

Vous venez d’arriver en Espagne ou vous désirez vous y installer?
Bienvenu(e)!
Cette brochure vous est destinée. Elle reprend des informations utiles sur la sécurité sociale, les impôts, la retraite, le permis de conduire, le véhicule, l’école, …etc.

Elle se limite à fournir des informations de caractère général. Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez vous adresser au Consulat (alicante@diplobel.fed.be) ou aux autorités belges ou espagnoles compétentes indiquées dans ce document.

Les services consulaires prestés par le Consulat aux ressortissants belges sont e.a. : délivrer des cartes d’identité et passeports, et tenir à jour les dossiers administratifs des Belges. Vous pouvez également vous adresser au Consulat pour des questions de nationalité et d’état civil; elle fait aussi fonction de notaire. Enfin, lors des élections parlementaires fédérales, le Consulat fait office de bureau de vote pour les Belges qui y sont inscrits.

Bien que le Consulat de Belgique s’efforce de donner une information correcte, elle ne peut assumer la responsabilité en cas d’erreurs éventuelles. Cette brochure ne prétend à aucun moment être une base légale.

II. ENTRÉE ET SÉJOUR EN ESPAGNE

Les Belges (comme les autres citoyens de l’Union européenne) ont le droit d’entrer et de sortir librement du territoire espagnol, de s’y déplacer et d’y séjourner.

Pour cela, ils doivent être titulaires d’une carte d’identité (pour les enfants de moins de 12 ans, un certificat d’identité avec une photo ou passeport) ou d’un passeport en vigueur. 

Ceci est également valable pour les membres de la famille (l’époux (se), descendants de moins de 21 ans et ascendants) qui ne sont pas ressortissants de l’Espace Economique Européen (Union européenne, Norvège, Islande et Liechtenstein) ou de la Suisse. Les citoyens appartenant à cette dernière catégorie peuvent entrer en Espagne avec un visa qui leur est délivré gratuitement. Ces personnes et membres de leur famille - à l’exception de l’époux (se) et des ascendants des étudiants - ont également le droit d’exercer toute activité professionnelle (sauf les fonctions publiques). Ils sont soumis aux mêmes conditions que les citoyens espagnols.

Le Ministère de l’Intérieur espagnol tient à disposition du public les numéros d’information téléphoniques suivants :

· 900 150 000 ou 

· +34 915 372 423 (de l’étranger).

Vous pouvez également trouver toutes informations complémentaires sur la page web suivante www.mir.es (cliquez sur extranjeros>regimen comunitario).

1. Durée du séjour

1) Moins de trois mois :

Vous devez simplement être en possession de votre carte d’identité ou d’un passeport en vigueur. Les enfants de moins de 12 ans : certificat d’identité avec photo ou passeport.
2) Pour un séjour plus long :

a) il vous faut un «Certificado de Registro de Ciudadano de la Unión Europea» (Certificat d’inscription de citoyen de l’UE - voir point 2) et le « NIE » (Numéro d’identification d’étranger – voir point 4) et 

b) une inscription à la commune (voir point 3)

2. Certificat d’inscription de citoyen de l’UE

(Certificado de Registro de Ciudadano de la Unión Europea)

Depuis le 02.04.2007, l’inscription au «Registro Central de Extranjeros» (Registre central des Étrangers) est obligatoire pour les étrangers qui désirent s’établir en Espagne.

Remarque :

Dès lors, plus aucune carte de séjour (Tarjeta de Residencia) ne sera délivrée aux ressortissants de l’UE et de l’EEE. 
Comme ce nouveau document (certificado de registro) a un format peu pratique (A4), nous vous conseillons vivement d’en faire une photocopie couleur de format réduit et de la recouvrir de plastique transparent. Le document original toujours indispensable pour les autorités officielles (police,..)  pourra être conservé chez vous.

N.B. :Le « certificado de registro » témoigne de la régularité de votre séjour mais n’est pas un document d’identité. Le port de la carte d’identité belge (ou à défaut du passeport) est indispensable.
Demande :
Oficina de Extranjería de la Unión Europea,

Liste des principaux bureaux qui délivrent le “certificado de registro”.

Veuillez vous adresser à la police nationale de votre domicile afin de demander quel est le bureau compétant dans votre cas précis étant donné que cela varie en fonction du domicile.

Oficina de Extranjeros de Alicante
C/ Isabel la Católica, 25

03007 Alicante

Tel: 965 148 873

Oficina de Extranjeros de Valencia

C/ Del Gremis, 14

46014 Valencia

Tel: 963 707 456

Oficina de Extranjeros de Murcia

Avda. Ciudad de Almeria, 33

30071 Murcia

Tel: 968 989 600

Oficina de Extranjeros de Málaga

Virgen del Gran Poder, 40

29071 Málaga

Tel: 952 980 350

Oficina de Extranjeros de Granada

Pl. de los Campos, s/n

18071 Granada

Tel: 958 808 195

Oficina de Extranjeros de Almería

C/ Hermanos Machado, 23

04071 Almeria

Tel: 950 759 300

Horaire:

du lundi à vendredi de 9 heures à 14 heures.
Documents nécessaires (original et photocopie):
 un formulaire de demande Ex-16 (voir site Internet des Ministères du Travail et des Affaires sociales, de l’Intérieur ou celui des Administrations publiques: www.mtas.es, www.mir.es, www.map.es)

 votre passeport ou carte d’identité en vigueur, ou une preuve que leur rénovation est en cours.

 Une preuve de paiement de la taxe de 6,70€ dans une banque (taxe qui ne peut-être payée que quand on a déjà obtenu son NIE), sauf s’il s’agit de la première demande.
 le NIE sauf s’il s’agit de la première demande.
+ d’information:
 A Madrid, une cellule d’information par téléphone a été établie par le Département Général d’Immigration du Ministère du Travail et des Affaires sociales: 913 639 071 ou 913 639 069 ou 913 637 108. Leur site internet est http://extranjeros.mtas.es 

 Les sites suivants du Ministère de l’intérieur www.mir.es; et celui des Administrations publiques www.map.es peuvent également être consultés.

Membres de la famille :
 Les membres de la famille qui sont citoyens de l’UE bénéficient du même droit à résider en Espagne et les règles mentionnées ci-dessus leur seront appliquées également.

 Les membres de la famille – conjoints non séparés légalement, enfants de moins de 21 ans ou en incapacité ou à charge, ascendants à charge et cohabitants légaux (doivent être inscrits dans un registre public national du pays d’origine du ressortissant de l’UE ou de l’EEE) - qui ne sont pas citoyens d’un pays de l’Espace Economique Européen (Union Européenne, Norvège, Islande et le Liechtenstein) ou de la Suisse, devront toujours être titulaires d’une carte de résidence («Tarjeta de Residencia de Familiar de la Unión»). Prendre contact avec la « Oficina de Extranjería », ou Commissariat de Police de leur lieu de résidence, pour connaître les documents qu’il leur faudra présenter.
Renouvellement:
Le statut de «résident communautaire» sera changé en statut de «résident communautaire permanent» lorsque vous solliciterez un nouveau «Certificado de Registro» après 5 ans de résidence.
3. L’immatriculation à la commune 

(Empadronamiento en el Ayuntamiento)

Cette démarche est simple et votre certificat d’immatriculation vous sera réclamé en de nombreuses occasions, notamment pour l’obtention:

 de l’attestation de domicile exigée lors de certaines démarches par exemple pour s’inscrire au Consulat;

 ouvrir un compte en banque en Espagne ; 

 de réductions de prix importantes lors de l’inscription au centre sportif de la commune;

 de possibilités de participer aux diverses activités culturelles organisées par votre commune, gratuitement ou avec des tarifs réduits ;

 etc.

L’immatriculation se fait directement à la commune (Ayuntamiento). 
Les documents à présenter:

 Formulaire à retirer à la commune et à compléter ;

 Passeport ou carte d’identité en cours de validité pour les membres de la famille ;

 Livret de famille ;

 Preuve de domicile (contrat de location, facture de téléphone, autorisation du propriétaire, etc. …)

4. Le NIE 

(Número de Identificación de Extranjero)

Celui qui - pour des raisons professionnelles, sociales ou économiques – exerce des activités en Espagne, doit s’identifier. Pour ce faire, il doit demander en tant qu’étranger un numéro d’identification, le NIE (Número de Identificación de Extranjero). 

Le NIE est personnel et apparaît entre autre sur le « Certificado de Registro de Ciudadano de la Unión Europea » et sur les anciennes cartes de séjour. 

Même si vous n’êtes pas porteur d’une carte de séjour ou d’un « Certificado de Registro de Ciudadano de la Unión Europea », vous pouvez néanmoins demander uniquement le NIE (par exemple: achat ou vente d’une maison en Espagne, héritage, étudiant Erasmus,…).

Remarque importante:
Pour les belges ou les citoyens de l’UE qui viennent s’installer en Espagne : le NIE se demande avec le même formulaire Ex-16 que le Certificat d’inscription de citoyen de l’UE.

Demande (et + d’informations) :
 En Belgique :

 Ambassade d’Espagne en Belgique 

 En Espagne :

 Oficina de Extranjería

       cfr. Adresses II, 2. Certificat d’inscription de citoyen de l’U.E.
5. Carte de séjour – supprimée depuis le 02.04.2007
Depuis le 02.04.2007, les autorités espagnoles ne délivrent plus de carte de séjour pour les ressortissants de l’UE et de l’EEE.
Les cartes de résidence en circulation demeureront valables jusqu’à leur date d’expiration. Ces documents ne seront cependant pas remplacés en cas de perte ou de vol.
En pratique, cela signifie qu’à la date de leur expiration, ou en cas de perte ou de vol du document, il faudra solliciter un «Certificado de Registro de Ciudadano de la Unión Europea » (Certificat d’inscription de citoyen de l’UE). Voir point 2 : demande.

III. EMPLOI - CHÔMAGE

1. Un permis de travail n’est pas requis

Un permis de travail n’est pas requis pour les Belges (et les autres ressortissants de l’Union Européenne) qui désirent travailler en Espagne. Le NIE est suffisant (voir chapitre II. Entrée et séjour en Espagne).

Pour avoir une idée générale des droits et obligations des employeurs et employés, vous pouvez consulter la page web www.mtas.es (cliquez sur empleo).

2. Demandeurs d’emploi 

Si vous cherchez du travail, vous pouvez vous inscrire comme demandeur d’emploi auprès de l’Instituto Nacional de Empleo (INEM) de la province ou vous résidez. Vous trouverez l’adresse sur la page www.sepe.es (cliquez sur direcciones y teléfonos).

   Dirección Provincial de Alicante:

Calle San Juan Bosco 15

03005 Alicante

Dirección Provincial de Valencia :

C/ Trinidad, s/n Edf. Torres del Turia

46010 Valencia

Dirección Provincial de Granada :

C/ Mirlo, 4

18014 Granada

Dirección Provincial de Málaga :

Avda. de Andalucia, 23

29006 Málaga

Si vous perceviez en Belgique, une allocation chômage, celle-ci est payable en Espagne pendant 3 mois.

Pour cela, avant votre départ, vous devez demander à l’ONEM le formulaire E303/3 et, endéans les 7 jours de votre arrivée en Espagne, vous inscrire à l’INEM. Si, pendant ces 3 mois, vous n’avez pas trouvé de travail en Espagne, vous pourrez continuer à percevoir votre allocation chômage en Belgique à condition d’y retourner avant l’expiration des 3 mois.

Si vous cherchez du travail en Espagne:

 Vous pouvez présenter spontanément votre candidature aux entreprises qui vous intéressent.

 Répondre aux offres d’emploi publiées dans la presse espagnole (supplément Empleo tous les dimanches sauf au mois d’août)

 Vous adresser aux agences de travail temporaire (Empresa de Trabajo Temporal - E.T.T.).

 Vous pouvez consulter les services publics pour l’emploi (en Belgique VDAB, ORBEM et FOREM). Ces services sont connectés au niveau européen par le réseau EURES (European Employment Services) et possèdent un département spécialisé en recrutement international. Vous trouverez de plus amples informations à ce sujet sur le site Internet www.europa.eu.int/eures.
 La Chambre de Commerce de Belgique et Luxembourg en Espagne, dispose d’une revue trimestrielle Intercambios contenant une page de bourse de travail et de propositions d’affaires ou collaboration en Espagne. L’adresse est:

Chambre de Commerce de Belgique et Luxembourg en Espagne :

Calle General Pardiñas, 114 bis 

28006 Madrid 

Tél.: 00 34 915 632 763

Fax: 00 34 914 117 137
http://www.ccble.com/ 
3. Création de votre propre entreprise

Il existe de nombreuses formalités pour la création d’une entreprise en tant que personne physique ou juridique. (autorisation municipale, sécurité sociale, fiscalité…).

+ d’info:

l’IPYME, Área de Información

Paseo de la Castellana 162

28046 Madrid

Tél: 900 190 092 

http://www.ipyme.org/ (cliquez sur creación de empresas.)

Il existe dans plusieurs villes des « guichets d’entreprise » (Ventanilla Única Empresarial) 

Tél : 902 100 096

www.ventanillaempresarial.org
· Ventanilla Única Empresarial 
Plaza de San Bartolomé, 1

30004 Murcia

tel: 968 22 94 34

fax: 968 22 94 35

@: murcia@ventanillaempresarial.org
· Ventanilla Única Empresarial 

C/ Jesús, 19

46007 Valencia 

tel: 963 103 929

fax: 963 530 566

@:valencia@ventanillaempresarial.org
· Ventanilla Única Empresarial 

Muelle de Alfonso XII, s/n

30201 Cartagena 

tel: 968 321 335

fax: 968 321 353

@:cartagena@ventanillaempresarial.org
4. Reconnaissance de diplômes belges à des fins professionnelles

Cette reconnaissance se base sur les directives européennes, et vous permet d’exercer en Espagne la profession pour laquelle vous avez obtenu le diplôme requis en Belgique.

Cette procédure de reconnaissance professionnelle d’un diplôme est gratuite. Tous les documents belges (diplômes, certificats…) ne devront plus être légalisés.

+ d’info:
Le Ministerio de Educación y Ciencia 

Subdirección General de Títulos, Convalidaciones y Homologaciones
Calle Alcalá 36

28071 Madrid

Tél: 00 34 902 218 505

Fax: 00 34 917 018 648

http://www.mepsyd.es/educacion/titulos.html
Vous pouvez également contacter l’Ambassade d’Espagne en Belgique :

Consejería de Educación y Ciencia, 

Blvd. Bisschoffsheim 39 (boîtes 15 et 16)

1000 Bruxelles

Tél : 00 32 (0)2 223 20 33

Fax : 00 32 (0)2 223 21 17

consejeriabelgica.be@mec.es
http://www.mec.es/sgci/be/es/consejeria/que.shtml
1. Si vous avez un diplôme de l’une des professions mentionnées ci-dessous, la reconnaissance est quasi-automatique: médecin, médecin spécialiste, dentiste, pharmacien, vétérinaire, infirmier en soins généraux, sage-femme, architecte. 
Les documents à présenter pour la reconnaissance de votre diplôme sont:

 Copie certifiée conforme du titre ou diplôme académique ou professionnel.

 Copie certifiée conforme du document prouvant la nationalité belge.

 Copie certifiée conforme d’un certificat académique (études réalisées, durée en années académiques, cours réalisés, etc.)

 Traduction jurée en Espagnol de votre diplôme et du certificat académique.

Le modèle de demande de reconnaissance de ces professions peut être téléchargé ici :

http://web.micinn.es/contenido.asp?menu1=4&menu2=6&menu3=&dir=04_Universidades/022EdUnSu/06@Titulaciones/031HoDeTi
2.
Pour les autres professions qui exigent également une formation supérieure, la reconnaissance des diplômes n’est pas automatique.

Les autorités compétentes varient suivant la spécialité (ex. pour un podologue, veuillez vous adresser au Ministerio de Sanidad y Consumo et pour un instituteur, le Ministerio de Educación y Ciencia est compétent). De plus, la profession doit être réglementée en Espagne.
Les documents à présenter pour la reconnaissance de ces diplômes sont:
 Diplôme académique et titre professionnel (original+copie certifiée conforme)

 Copie certifiée conforme de l’attestation académique des études effectuées pour l’obtention du diplôme, faisant apparaître le nombre d’années d’études et les matières étudiées

 Copie certifiée conforme de la preuve de la nationalité belge 

 Durée officielle du plan d’études suivi, ainsi que le nombre d’heures de chaque matière.

 Eventuellement le certificat de la réalisation de stages préprofessionnels ou expérience de travail (suivant le cas)

 La traduction jurée en Espagnol de votre diplôme et de l’attestation académique.

Le modèle de demande de reconnaissance de ces professions peut se télécharger:

http://www.mepsyd.es/educacion/titulos/convalidaciones.html

5. Professions libérales

Si vous exercez une profession libérale comme médecin ou avocat, adressez-vous à l’association professionnelle correspondante pour vous informer. Vous trouverez ci-dessous les adresses de certaines d’entre elles :

Avocats

Consejo General de Abogacía Española

Calle Serrano, 9

28001 Madrid

Tel: 00 34 914 357 810

Fax: 00 34 915 327 836

www.cgae.es
Notaires

Consejo General de Colegios de Notarios en España

Paseo del General Martínez Campos 46/6 

28010 Madrid

Tél: 00 34 913 087 232

Fax : 00 34 913 087 053

www.notariado.org
Médecins

Consejo General de Colegios de Médicos en España

Calle Villanueva, 11

28001 Madrid

Tél: 00 34 914 317 780, 

Fax: 00 34 915 759 548

www.cgcom.org
Vétérinaires

Consejo General de Colegios Veterinarios de España

Calle Villanueva nº 11 

28001 Madrid

Tél: 00 34 914 353 535 

Fax: 00 34 915 783 468

http://www.colvet.es
Architectes

Consejo General de la Arquitectura Técnica de España

Paseo de la Castellana, 155

28046 Madrid

Tél: 00 34 915 705 588 - 915 701 535 

Fax: 00 34 915 712 842

http://www.arquitectura-tecnica.com/
Dentistes

Ilustre Consejo General de Colegios Oficiales de Odontólogos y Estomatólogos de España

Calle Alcalá.79, 2ª planta

28009 Madrid

Tél: 00 34 914 264 410 

Fax : 00 34 915 770 639

http://www.consejodentistas.org/
IV. RETRAITES

1. Résidence en Espagne en qualité de retraité

Pour s’installer en Espagne comme retraité, vous devez demander un Certificado de Registro en présentant un passeport ou carte d’identité valable (voir chapitre 2, Entrée et séjour en Espagne).
N’oubliez pas de demander avant votre départ à votre mutualité le formulaire E 121. Ce document vous permettra de bénéficier de la même couverture maladie que les retraités espagnols.

2. Principes en matière de retraites 

 Vous continuerez à percevoir en Espagne l’intégralité de votre pension belge. 

 Si vous avez cotisé dans un seul pays européen, votre retraite sera calculée en application de la législation de ce pays, que vous y résidiez ou non.

 Si vous avez cotisé dans différents pays européens, vous recevrez une pension de chaque pays où vous aurez cotisé au moins un an, et dans la mesure où vous aurez satisfait aux conditions de sa législation. Le montant de chacune de ces pensions correspondra aux périodes de cotisation dans chacun de ces pays.

3. Demande de retraite

Pour les demandes de retraites, les règles varient selon le pays de résidence du demandeur:

3.1
S’il s’agit d’un pays qui n’a pas conclu de convention en matière de sécurité sociale avec la Belgique, le demandeur doit introduire personnellement sa demande en Belgique par courrier recommandé. 

Organismes compétents:

Employés: 

Office national des pensions (Conventions internationales)

Tour du Midi

1060 Bruxelles

Tél. info: (0)2 529 21 11

Tél. paiements : (0)2 529 30 02

info@rvponp.fgov.be
www.onprvp.fgov.be
Indépendants: 

Institut national d’assurances sociales pour travailleurs indépendants

Place Jean Jacobs 

1000 Bruxelles

www.rsvz-inasti.fgov.be
Carrière mixte (employé et indépendant):

Un de ces deux organismes, au choix (la demande introduite auprès de l’un vaut aussi automatiquement pour l’autre organisme).

Attention:

En cas de décès, les héritiers sont obligés d’en informer l’organisme compétent. Il n’y a pas de transformation automatique en pension de survie pour le conjoint survivant. Ce dernier doit introduire lui-même une demande. 

3.2
S’il s’agit d’un pays qui a conclu une convention en matière de sécurité sociale avec la Belgique, et vous avez travaillé en Espagne et en Belgique (et/ou dans un autre pays membre de l’Union européenne, Norvège, Islande et Liechtenstein) alors le demandeur doit introduire sa demande de pension dans le pays de résidence, auprès de l’organisme de liaison. Pour l’Espagne il s’agit des délégations de l’Instituto Nacional de la Seguridad Social (INSS), dans la province de votre résidence.

Sur la page Internet : www.seg-social.es/inicio (Cliquez sur direcciones y teléfonos) vous trouverez les adresses de différentes délégations par province.

3.3
Pour le secteur public et les rentes, toutes les demandes doivent être introduites auprès de:

ADMINISTRATION DES PENSIONS

Place Victor Horta 40, boîte 30 

1060 Bruxelles

tél : 00 32 (0)2 558 60 00

fax :00 32 (0)2 558 60 10

e-mail : info@ap.fgov.be
http://www.ap.fgov.be
3.4
Pour les fonds de maladies professionnelles (anciens ouvriers mineurs):

Veuillez consulter le site web à cet effet: www.fmp.fgov.be
4. Paiement des pensions

Le paiement comprend l’indexation, la mise en paiement, les retenues sociales et fiscales, les remboursements, les arriérés, la fiche de paiement et la fiche fiscale des pensions.

4.1
Les pensions à l’étranger sont payées par:

OFFICE NATIONAL DES PENSIONS

Tour du Midi 

1060 Bruxelles 

www.onprvp.fgov.be
4.2
Exception pour le paiement des pensions du secteur public, des pensions de guerre, des rentes d’accident de l’Etat et des pensions des organismes publics:

Service Pensions ou Service central des Dépenses fixes 

Avenue des Arts 30

1040 Bruxelles

tél d’info: 00 32 (0)2 237 03 12

e-mail: SDFpensions.tf@minfin.fed.be
http://treasury.fgov.be/intercdvupfr
Horaires: 

Du lundi au vendredi, de 9h à 11h30 et de 13h30 à 16h

PAR COURRIER:

SPF FINANCES

Administration de la Trésorerie

Pensions SCDF

Avenue des Arts 30

1040 Bruxelles

Tél.d’info pour les pensions SCDF:
00 32 (0)2 237 03 12

Fax:
00 32 (0)2 233 75 04

Tél. d’info pour PENSIONS DE GUERRE/ET DE REPARATION MILITAIRE:

00 32 (0)2 233 79 46

00 32 (0)2 233 76 97

Tél d’info Décès: 
00 32 (0)2 233 74 03

Fax:
00 32 (0)2 233 74 86

5. Plaintes

Si vous avez des plaintes relatives à votre pension belge, vous pouvez toujours vous adresser au 

Médiateur pour les Pensions

Boulevard Simon Bolivar 30 boîte 5

1000 Bruxelles

Fax: 00 32 (0)2 208.31.43

@ : Ombud.pen@skynet.be
www.ombudsmanpensions.be
V. SECURITE SOCIALE 

1. Comment s’inscrire à la Sécurité Sociale espagnole?

Si vous obtenez un emploi en Espagne, vous êtes en principe couvert par la sécurité sociale. L’employeur est tenu de déclarer le travailleur à la sécurité sociale espagnole et de déduire mensuellement du salaire les cotisations nécessaires.

Avant de quitter la Belgique, demandez à votre mutualité de remplir le formulaire E 104, partie B (récapitulatif de vos cotisations en Belgique). Ceci facilitera votre inscription à la sécurité sociale espagnole.

Si vous êtes indépendant, c’est à vous qu’incombe l’obligation de vous inscrire à la sécurité sociale. Vous présentez alors votre carte de séjour et un justificatif de votre enregistrement auprès des services fiscaux. Dans ce cas, vous devrez acquitter vous-même le paiement de cotisations sociales.

Chaque affilié reçoit une carte, qui prouve son inscription à la sécurité sociale.

Pour toutes informations complémentaires, vous pouvez vous adresser à l’Instituto Nacional de la Seguridad Social de votre province de résidence. Sur la page web http://www.seg-social.es/inicio (cliquez sur direcciones y teléfono) vous trouverez les différentes adresses de l’INSS en Espagne.

2. Carte européenne d’assurance maladie

La carte européenne d’assurance maladie est un document qui atteste de vos droits à l’assurance maladie lors d’un séjour temporaire dans un pays de l’Union Européenne (+en Islande, au Liechtenstein, en Norvège et en Suisse). Elle permet de bénéficier de soins médicaux qui s’avèrent nécessaires pendant votre séjour.
Toute personne qui cotise à la sécurité sociale et qui se rend temporairement dans un autre Etat pour des raisons touristiques, professionnelles ou d’études, peut utiliser cette carte. 
La carte européenne d’assurance maladie est individuelle, et nominative c’est-à-dire que chacun des membres de la famille d’une personne assurée doit être titulaire d’une carte. La validité de cette carte est d’un an.
Elle remplace les formulaires utilisés jusqu’à présent en cas de séjour temporaire en Europe, notamment:
 E 111 et E 111 B (formulaires utilisés par les touristes), 

 E 110 (formulaire utilisé par les transporteurs routiers internationaux), 

 E 128, E 128 B (formulaire utilisé par les travailleurs détachés dans un autre État membre et les étudiants) 

 E 119 (formulaire utilisé par les chômeurs qui sont à la recherche d’un travail dans un autre État membre).

En Espagne, vous pouvez demander cette carte auprès de l’INSS (voir le point 1 de ce chapitre), et en Belgique, auprès de votre mutuelle.

VI. L’ASSISTANCE MEDICALE EN ESPAGNE

1. Bénéficiaires

Si vous êtes assuré et vous résidez en Espagne, vous êtes bénéficiaire des prestations de la sécurité sociale. Pour l’affiliation à la sécurité sociale, veuillez vous référer au chapitre 5.
2. Centres médicaux officiels

Pendant votre séjour en Espagne, vous pourrez recevoir des soins de santé aux centres médicaux officiels de la sécurité sociale.
3. Pièces nécessaires

Le patient doit présenter un document justificatif de son droit à l’assistance médicale. 
Si vous avez fixé votre résidence en Espagne, vous devez être inscrit à la sécurité sociale espagnole. 
Si vous n’avez pas ce document, le département Convenios Internacionales de l’INSS pourra le demander aux services belges.
Pour les adresses utiles veuillez consulter : 

http://www.seg-social.es/inicio (cliquez sur direcciones y teléfonos).
4. Si vous avez besoin d’une assistance médicale

Lorsque vous vous inscrivez dans le centre médical qui vous correspond, celui-ci vous désigne un médecin généraliste.
Avant de vous rendre chez votre médecin, veillez à toujours prendre rendez-vous.
Pour de plus amples informations, voici la page web de l’Instituto Nacional de Gestión Sanitaria : www.ingesa.msc.es.
Si votre état de santé ne vous permet pas de vous déplacer, vous pouvez téléphoner pour demander une visite à domicile. Si le médecin généraliste vous renvoie à un médecin spécialiste, il vous délivrera pour cela une prescription, en espagnol: volante (Modèle P 10). 
En cas de besoin d’une intervention médicale, l’un ou l’autre de ces médecins demandera votre hospitalisation.
La visite médicale et l’hospitalisation sont gratuites.
5. Médicaments

Le médecin vous donnera une ordonnance avec laquelle vous pourrez vous rendre dans toute pharmacie afin d’y obtenir les médicaments. Cette ordonnance vous permet d’obtenir une réduction de 40% à l’achat des médicaments.
Dans le cas d’un accident de travail, d’une maladie professionnelle ou si vous êtes retraité (ou à charge d’un retraité) les médicaments sont gratuits.
6. Services d’urgence

Le numéro d’urgence est le 112.
En cas d’urgence, allez au service des urgences de l’hôpital de la sécurité Sociale le plus proche.
Attention: 
Tous les hôpitaux ne dépendent pas de la Sécurité Sociale ; un hôpital privé fait payer tout acte médical.
7. Incapacité temporaire de travail (Informe ILT)

Si votre maladie vous met dans l’incapacité de travailler, le médecin vous délivrera un avis d’arrêt de travail.
8. Informations / réclamations

Vous pouvez vous adresser au :
 Servicio de atención al paciente de votre Centre médical

 Service d’Inspection médicale correspondant 

Servicio Provincial de INSALUD
9. Assurances privées

Il existe des assurances privées qui proposent des couvertures complémentaires.

VII. IMPÔTS

Fiscalement, si vous résidez plus de 182 jours sur 12 mois en Espagne, ou si vous y avez le centre de votre activité principale, vous êtes considéré comme résident et soumis à l’Impuesto sobre la Renta de las Personas Físicas (IRPF) sur la totalité de vos revenus. Une année d’exercice correspond à une année civile.

Entre la Belgique et l’Espagne a été conclu un accord tendant à éviter la double imposition (en Belgique et en Espagne).

Veuillez trouver, ci-dessous, quelques cas qui sont réglés par cette convention.

Si vous résidez en Espagne.

 Les salaires et revenus sont taxés dans l’Etat de résidence. 

 Ceci est aussi valable pour les pensions des employés et des indépendants. 

 Les pensions du secteur public restent cependant imposables en Belgique (sauf si vous possédez à la fois la nationalité belge et espagnole).

Si vous êtes résident en Espagne et que vos revenus sont imposables en Belgique, alors vous êtes contribuable dans le régime des non-résidents et non plus dans le régime d’impôts sur les revenus des personnes physiques.

Pour introduire une déclaration d’impôts espagnole vous devez présenter votre NIE (« Número de Identificación de Extranjero »- voir Chapitre I de cette brochure).

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le service local des contributions. En Espagne, il s’agit de la Delegación de la Agencia Tributaria. 

· Information en Belgique:

http://www.fisconet.fgov.be
· En Espagne:

http://www.agenciatributaria.es (Afin de connaître les adresses des services locaux espagnols, vous cliquez sur contactar et ensuite sur la Comunidad Autónoma où vous habitez.)

VIII. PERMIS DE CONDUIRE

1.
Si vous êtes titulaire d’un permis de conduire belge (ou permis délivré par un autre pays de l’Union européenne), vous n’êtes plus obligé, suite à un jugement européen, de faire enregistrer les données de votre permis au Registro de Conductores de la Jefatura Provincial de Tráfico ou à la Dirección General de Tráfico (DGT) de votre lieu de résidence.

L’inscription est donc devenue facultative et volontaire pour tous les modèles de permis de conduire valables, aussi bien sur support papier que plastique.
2.
ATTENTION!!!:

Mais puisque vous résidez en Espagne, vous êtes cependant obligé de renouveler (ou prolonger) périodiquement votre permis de conduire selon la législation espagnole, même s’il ne s’agit pas d’un permis de conduire espagnol (art. 1.3 de la Directive 91/439/CEE). 

En Espagne, et les résidents sont soumis à la législation espagnole, la période de validité des permis de conduire doit être prolongée périodiquement après que le conducteur ait réussi un test d’aptitude psychophysique.

Les échéances de renouvellement dépendent de l’âge du conducteur et du type de permis:

Pour votre permis de conduire belge correspondant à la catégorie 1 espagnole :

· Tous les 10 ans jusqu’à l’âge de 45 ans

· Tous les 5 ans à partir de cet âge jusqu’à 70 ans

· Tous les 2 ans à partir de 70 ans.

Pour votre permis de conduire belge correspondant à la catégorie 2 espagnole :

· Tous les 10 ans jusqu’à l’âge de 45 ans

· Tous les 5 ans à partir de 40 ans jusqu’à 60 ans

· Tous les 2 ans à partir de 60 ans.

3.
Vous êtes donc obligé, que vous ayez fait enregistrer votre permis de conduire belge ou non, de demander son renouvellement (ou la prolongation de sa validité) dans les délais prévus. 

Vous devrez joindre à la demande de renouvellement (ou de prolongation) le résultat d’un examen d’aptitude psychophysique du conducteur délivré par un centre reconnu compétent pour la province de votre résidence.

Si vous faites enregistrer votre permis de conduire volontairement auprès du Registro ou de la DGT (voir P.1), et si vous avez communiqué votre changement d’adresse éventuel, l’administration espagnole vous rappellera la date d’échéance de votre permis, au moins un mois à l’avance.
Vous trouverez les adresses de la Jefatura Provincial de Tráfico sur le site internet : http://www.dgt.es/portal/es/oficina_virtual/dir_telefonos/jefaturas/ .
Jefatura Provincial de Tráfico (DGT) d’Alicante 

Catedrático Ferré Vidiella
03005 Alicante 

tel: 965 125 466 
Jefatura Provincial de Tráfico (DGT) de Málaga
Calle Mauricio Pareto s/n

29600 Málaga

tel: 952 040 770

Jefatura Provincial de Tráfico (DGT) de Murcia

Calle Ricardo Zamora 3

30003 Murcia

tel: 968 256 211

Jefatura Provincial de Tráfico (DGT) de Cartagène

Calle Gisbert 15

30202 Cartagena

tel: 968 500 883 
Enregistrer son permis à la date où sa validité doit être prorogée permet d’être averti par les autorités espagnoles des prochaines échéances pour le renouvellement.

En pratique, cela signifie également qu’en cas d’infraction ou d’accident:
· Si le permis de conduire est inscrit, les autorités vérifieront si le permis est en vigueur selon la norme espagnole.

· Si le permis n’est pas inscrit, les autorités pourront vérifier si  l’intéressé est domicilié en Espagne.  S’il l’est et s’il n’a pas prolongé la validité de son permis alors qu’il aurait dû l’être selon la norme espagnole, l’intéressé sera en infraction.

· Si le permis de conduire n’est pas inscrit et si le conducteur n’est pas résident en Espagne, il devra payer immédiatement l’amende pour l’infraction commise.

4.
En cas de perte ou de vol du permis de conduire belge, les Belges résidant en Espagne ne pourront pas obtenir de duplicata du document auprès de leur ancienne commune belge. Ils devront solliciter un permis de conduire espagnol.
5.
Le permis de conduire international n’est pas valable dans le pays d’émission et n’est pas nécessaire pour les pays de l’U.E. (e.a. l’Espagne).

Pour toute information complémentaire, veuillez consulter le site http://www.dgt.es/portal/es/oficina_virtual/.

IX. VÉHICULES

Si vous désirez immatriculer votre véhicule en Espagne, il existe deux possibilités:

 Votre véhicule a déjà été immatriculé en Belgique. Veuillez, dès lors, vous référer au point 1. véhicule immatriculé en Belgique. Au moment de l’immatriculation du véhicule, vous êtes tenu d’échanger les plaques minéralogiques belges contre des plaques espagnoles. 
 Vous avez acheté votre véhicule en Belgique sans l’y avoir immatriculé. Veuillez vous référer au point 2. véhicule neuf, non immatriculé en Belgique.

1. Véhicule immatriculé en Belgique.

La demande d’immatriculation se fait auprès du Jefatura Provincial de Tráfico. Afin de connaître les adresses de la Jefatura Provincial de Trafico, veuillez consulter l’adresse web http://www.dgt.es/portal/es/oficina_virtual/dir_telefonos/jefaturas/. 

Veuillez présenter les documents suivants :
1.
Un formulaire de demande fourni par la Jefatura Provincial de Tráfico.
2.
Documents vous concernant:

· Un document original où figure votre Número de identificación de extranjero (NIE) ou

· Votre passeport ou carte d’identité en vigueur ou

· Un justificatif de votre résidence (Titre de propriété, contrat de location, déclaration d’impôts ou certificat de la police).

3.
Documents concernant le véhicule:

· Original (+ copie) des documents du véhicule.

· Certificat de conformité (Certificado de Características) ou preuve d’inspection technique (Tarjeta de Inspección Técnica) avec volets bleu et rose. Vous trouverez les adresses des différentes inspections techniques (ITV) sur : www.dgt.es/portal/es/oficina_virtual/vehiculos/itv/ 
· Original et copie de la facture d’achat (la facture doit mentionner le numéro de TVA du vendeur) ou le contrat d’achat entre particuliers, accompagné d’une traduction en Espagnol ou une autre langue officielle, valable dans la Comunidad Autónoma.

4.
Preuve du paiement ou de l’exemption de paiement des impôts sur le véhicule.

Attention :

Vous n’obtiendrez le certificat de conformité (Certificado de Características) ou la preuve d’inspection technique (Tarjeta de Inspección Técnica) qu’après inspection technique du véhicule. 
En attendant ce document, vous pourrez circuler en demandant à la Jefatura Provincial de Tráfico un permis de circulation temporaire (Permiso Temporal de Circulación). Vous obtiendrez alors une plaque verte.
Afin d’en faire la demande : veuillez présenter les documents susmentionnés et, en plus:
· Le formulaire officiel de demande fourni par la Jefatura Provincial de Tráfico
· L’original (+ copie) du document justifiant des caractéristiques techniques du véhicule

· Preuve du paiement de la taxe (16,20 euro)

Pour toutes informations, vous pouvez consulter la page web www.dgt.es/portal/es/oficina_virtual/vehiculos/matriculacion/  (cliquez sur Matriculación Ordinaria).
2. Véhicule neuf, non immatriculé en Belgique

La demande d’immatriculation se fait auprès du Jefatura Provincial de Tráfico. Afin de connaître les adresses de la Jefatura Provincial de Tráfico, veuillez consulter l’adresse web http://www.dgt.es/portal/es/oficina_virtual/dir_telefonos/jefaturas/. 

Veuillez présenter les documents suivants :
1. Un formulaire de demande :
Fourni par la Jefatura Provincial de Tráfico.
2.
Documents vous concernant:

· Un document original où figure votre Número de Identificación de Extranjero (NIE) ou

· Votre passeport ou carte d’identité en vigueur ou

· Un justificatif de votre résidence (Titre de propriété, contrat de location, déclaration d’impôts ou certificat de la police).

3.
Documents concernant le véhicule:

· Certificat de conformité (Certificado de Características) ou preuve d’inspection technique (Tarjeta de Inspección Técnica) avec volets bleu et rose. Vous trouverez les adresses des différentes inspections techniques (ITV) sur www.dgt.es/portal/es/oficina_virtual/vehiculos/itv/
· Original et copie de la facture d’achat 

4.
Preuve du paiement ou de l’exemption de paiement des impôts sur le véhicule

Attention:

Vous n’obtiendrez le certificat de conformité (Certificado de Características) ou la preuve d’inspection technique (Tarjeta de Inspección Técnica) qu’après inspection technique du véhicule. 
En attendant ce document, vous pourrez circuler en demandant à la Jefatura Provincial de Tráfico un permis de circulation temporaire (Permiso Temporal de Circulación). Vous obtiendrez alors une plaque verte.
Pour le demander, veuillez présenter les documents susmentionnés et, en plus:
· Le formulaire officiel de demande fourni par la Jefatura Provincial de Tráfico
· L’original (+ copie) du document justifiant des caractéristiques techniques du véhicule

· Preuve du paiement de la taxe (16,20 euro)

+ d’info :

Site Internet : www.dgt.es/portal/es/oficina_virtual/vehiculos/matriculacion/  (cliquez sur Matriculación Ordinaria).
X. ENSEIGNEMENT

1. Informations générales

La scolarité en Espagne est obligatoire pour les enfants de 6 à 16 ans. 

Elle est précédée d’un enseignement préscolaire que suivent la majorité des enfants. L’année scolaire va de septembre à fin juin. 

Les principales vacances sont Noël, Pâques, juillet, août et début septembre. 

Outre les écoles publiques, et les écoles subventionnées, il existe de nombreuses écoles privées qui font payer des droits d’inscription et de scolarité assez élevés.

2. Système d’enseignement espagnol

1. Le système d’enseignement espagnol contient -d’abord- l’enseignement primaire Enseñanza Primaria Obligatoria (EPO) : trois cycles de 2 ans chacun (de 6 à 12). A la fin du primaire, on obtient un bulletin (Libro Escolar). Le fait de réussir l’enseignement primaire donne accès au titre de Graduado Escolar, et qui de même permet l’accès à 

2. l’enseignement secondaire, Enseñanza Secundaria Obligatoria (ESO). Il s’agit de deux cycles de 2 ans chacun (de 12 à 16) qui mènent à l’obtention d’un Título de Graduado en Educación Secundaria, après lequel se termine la scolarité obligatoire. 

3.
Ensuite on peut préparer son baccalauréat (Bachillerato) ou opter pour une Formación Profesional, formation professionnelle. Cette période s’étend sur deux ans, de 16 à 18 ans. Le diplôme de Título de Bachiller donne accès au marché du travail, à la formation professionnelle de grade supérieur, à l’enseignement artistique, aux études universitaires etc.

4. Pour accéder à l’Université, il faut réussir la Prueba de Acceso a la Universidad (PAAU), également dénommée Selectividad. La convocation pour cet examen apparaît dans le Boletín Oficial del Estado (BOE), publication équivalente du Moniteur Belge : www.boe.es.

Attention : 


Depuis l’été 2007, cette épreuve d’accès à l’université n’est plus obligatoire pour les étudiants étrangers ou espagnols venant d’autres pays européens avec des diplômes étrangers. L’accès se fera selon les normes du pays où les étudiants ont terminé leurs études secondaires. 

+ d’info :

Consejería de Educación y Ciencia 

Ambassade d’Espagne à Bruxelles, 

Avenue Bischoffsheim, 39 – boîtes 15-16 

1000 Bruxelles

tél : 00 32 (0)2 223 20 33

fax : 00 32 (0)2 223 21 17

http://www.mepsyd.es/educacion/ensenanzas.html 
consejeriabelgica.be@mec.es
Plus de renseignements sur le système d’enseignement espagnol:

http://www.mepsyd.es/educacion.html
tél. d’info à Madrid: 902 218 500 (9:00 à 14:00 h.)

3.
Etablissements scolaires

3.1
Enseignement public

Même si les écoles publiques sont gratuites, les parents devront parfois payer certains frais (livres, repas, activités extrascolaires,…). Certains établissements organisent des cours intensifs d’Espagnol pour les étudiants étrangers. Si vous comptez vous installer dans la Comunidad Valenciana vous devrez tenir compte du fait qu’une grande partie des cours dans les écoles primaires se donnent dans la langue de la région en question.

3.2
Enseignement subventionné

Il s’agit d’institutions scolaires privées, dépendant de diverses institutions et organisations religieuses ou autres, reconnues par l’Etat. Ces institutions bénéficient des subventions de la Communauté autonome correspondante. 

Les frais sont plus élevés que pour l’enseignement public. Des droits d’inscriptions mensuels sont à payer, ainsi que d’autres frais à vérifier avec l’établissement.

Près de 90% des écoles subventionnées sont de confession catholique. 

Les informations mentionnées sous le numéro 2 sont d’application pour ces écoles.

3.3
Etablissements privés

Les établissements privés sont très nombreux en Espagne: bilingues, étrangers ou internationaux. Les programmes et les diplômes de ces écoles sont, en général, reconnus, mais il convient de le vérifier à l’avance.

Le coût de l’enseignement privé est élevé. Les formalités d’inscriptions devront s’effectuer le plus rapidement possible car les listes d’attente sont très fréquentes.
4. Homologation et Equivalence des diplômes d’études non universitaires ou universitaires obtenus à l’étranger.

Le sujet de l’homologation ou de la reconnaissance des titres et études non universitaires ou universitaires est un sujet très large et complexe. Vous trouverez ci-dessous quelques informations.

4.1
Frais

Depuis le 1er janvier 2003, la procédure d’homologation et d’équivalence n’est plus gratuite en Espagne.

Restent gratuits :

 les reconnaissances professionnelles suivant les directives européennes (cfr. Chapitre III Emploi et Chômage)

 les homologations/équivalences de la période d’enseignement obligatoire, les homologations aux titres de spécialités en Sciences de la Santé 

Les taxes selon le cas se trouvent sur la page web du Ministerio de Educación y Ciencia : http://www.mepsyd.es/mecd/jsp/plantilla.jsp?id=971&area=titulos.
4.2
Légalisation des documents

Tous les documents émis par une autorité ou institution au sein de l’Union européenne sont dispensés de légalisation ou de l’apostille, mais pas ceux émis par d’autres institutions ou autorités non européennes.

4.3
Homologation ou reconnaissance :

4.3.1
Reconnaissance professionnelle
Consultez le chapitre III, point 4.

4.3.2
Enseignement primaire et secondaire
Entre l’Espagne et la Belgique il existe un accord (Orden de 25.10.2001), selon lequel chaque année académique réussie dans un des deux pays correspond à une année étudiée et réussie dans l’autre. Cette procédure est valable pour l’enseignement primaire et secondaire. 

Pour inscrire votre enfant dans un établissement espagnol, il convient d’abord de procéder à l’homologation (Homologación) de ses antécédents scolaires (carnet scolaire ou bulletin de notes). Les documents nécessaires doivent être légalisés (reconnaissance de la signature du chef de l’établissement scolaire) auprès des services compétents de la Communauté correspondante en Belgique avant d’introduire la demande en Espagne.

La démarche d’équivalence doit être introduite auprès de l’établissement scolaire choisi. 

Ce document doit être traduit en espagnol par un traducteur juré. L’établissement scolaire choisi se chargera d’intégrer le nouvel étudiant (au moins pour la période de scolarité obligatoire).

+ d’info:

· En Belgique:

www.enseignement.be (Communauté francophone de Belgique)

www.ond.vlaanderen.be (Communauté flamande)

www.dglive.be (Communauté germanophone de Belgique)
· En Espagne:

Ministerio de Educación y Ciencia
Information Enseignement (Información Educativa)
Calle Alcalá, 36

28014 Madrid

tél.: 00 34 902 218 500 (9:00 à 14:00 h.)

fax: 00 34 917 018 648

http://www.mepsyd.es/educacion.html

4.3.3
Autres études

La liste des titres non-universitaires susceptibles d’être homologués en Espagne, se trouve sur la page web du Ministerio de Educación y Ciencia : http://www.mepsyd.es/mecd/jsp/plantilla.jsp?id=121&area=titulos

Documents requis:

Le formulaire peut être téléchargé de la page Internet : http://www.mepsyd.es/mecd/jsp/plantilla.jsp?id=13&area=titulos et devra être accompagné des documents suivants :

· Certificat de nationalité, carte d’identité ou passeport (original et photocopie conforme certifiée).

· Titre ou diplôme dont l’homologation est demandée. Dans le cas où vous n’avez pas le diplôme, un certificat officiel mentionnant que vous avez réussi les examens des études suivies.

· Attestation académique des cours réalisés reprenant les matières étudiées et les qualifications obtenues avec mention des dates et durée des cours.

· Paiement de la taxe correspondante.

· Des documents additionnels pour les études de formation professionnelle ou de l’enseignement spécial peuvent être demandés (voir page Internet du Ministerio de Educación y Ciencia)

Tous les documents doivent être traduits en espagnol par un traducteur juré.

Où présenter votre demande en Espagne ?

 Áreas de Alta Inspección de Educación de la Comunidad Autónoma de votre résidence.

 Dirección Provincial de Educación y Ciencia de la Comunidad Autónoma de votre résidence.

 Consejería de Educación y Ciencia des Ambassades d’Espagne à l’étranger (pour la Belgique voir chapitre III point 4).

 Auprès des Registros du Ministerio de Educación y Ciencia à Madrid :

Paseo del Prado 28

28014 Madrid

4.3.4
Pour les études supérieures éffectuées à l’étranger il y a deux procédures

1. L’homologation «Homologación Académica » des diplômes et des études supérieures suivies à l’étranger à des titres espagnols équivalents implique la reconnaissance du grade académique en Espagne et suppose une déclaration d’équivalence. Cette homologation est requise pour continuer des études dans un établissement espagnol et pour participer aux examens d’état.

2. La « Convalidación » d’études supérieures (partielles ou avec un diplôme de fin d’étude) effectuées à l’étranger reconnaît l’équivalence de celles-ci avec les études espagnoles partielles correspondantes, afin de poursuivre des études dans un établissement espagnol jusqu’à l’obtention du diplôme espagnol.

3. Intégration au système éducatif espagnol
Dans certains cas, la présentation de la demande d’équivalence des études complètes effectuées à l’étranger, vous permet de vous inscrire au cours qui suit celui dont vous avez demandé l’équivalence ou à l’inscription des tests d’aptitudes donnant accès à l’université. 

C’est à dire que l’inscription conditionnelle devient définitive lorsque la décision positive est rendue dans les délais prévus. Dans le cas contraire, votre demande d’inscription et les résultats de vos examens resteront sans suite.

Mais attention:

Dans la pratique il y a de très longues périodes d’attente (dans certains cas ce processus d’homologation (dit « académica ») peut tarder un an et demi à deux ans à partir du moment où le dossier de demande d’homologation est complet). Si la décision vous est communiquée après la fin de l’année académique, vous allez perdre un an d’études et de droits d’inscription !!!!!

4. Conditions
Les titres obtenus à l’étranger doivent être officiels et octroyés par un établissement reconnu, tenant compte de la période des stages obligatoires pour l’obtention de certains titres.

L’homologation des études supérieures ou d’un diplôme universitaire étranger ne peut être demandée que pour un titre espagnol officiel et équivalent du Catálogo de Títulos Universitarios Oficiales (http://www.mepsyd.es/educa/jsp/plantilla.jsp?id=31&area=formacion-profesional) et qui au moment de la demande d’homologation est enseigné dans une université espagnole.

5. Demande
La demande, dont le formulaire peut être téléchargé de la page Internet http://www.mepsyd.es/mecd/jsp/plantilla.jsp?id=13&area=titulos devra être accompagnée des documents suivants :

a)
Pour l’homologation au titre espagnol repris dans le catalogue des titres universitaires officiels :

 Preuve de la nationalité (copie certifiée conforme de la carte d’identité ou du passeport)

 Copie certifiée conforme du diplôme ou certificat de l’établissement prouvant l’obtention du titre (+ original).

 Copie certifiée conforme du certificat académique des études effectuées (années académiques, matières, qualifications, heures, unités de valeurs, campus universitaire où vous avez étudié chaque année)

 Programme d’études.

 D’autres documents complémentaires que l’intéressé souhaite apporter. 

 Document prouvant le paiement de la taxe correspondante.

b)
Pour l’homologation au titre espagnol de Doctor (Docteur)
Veuillez consulter la page : http://web.micinn.es/contenido.asp?menu1=4&menu2=6&dir=04_Universidades/022EdUnSu/06@Titulaciones
Tous les documents émis dans une langue étrangère devront être accompagnés d’une traduction jurée en espagnol.
XI. PARTICIPATION AUX ELECTIONS ESPAGNOLES

Le traité de Maastricht octroie à chaque citoyen de l’Union Européenne le droit d’élire (suffrage actif) et d’être élu (suffrage passif) pour les élections municipales et européennes du pays membre dans lequel il réside, aux mêmes conditions que les citoyens de ce pays. 

Si vous souhaitez exercer ces droits (élire ou être élu), l’inscription sur les listes électorales de votre commune espagnole est indispensable. Toutes les personnes qui sont inscrites sur les listes électorales recevront une lettre de convocation. 

Pour avoir droit au suffrage passif, vous ne pouvez pas avoir été dépossédé de ce droit en Belgique.

Pour obtenir de plus amples informations vous pouvez consulter la page web suivante http://www.elecciones.mir.es/.
XII. ANIMAUX DE COMPAGNIE

Depuis le 1 octobre 2004, les chiens, les chats et furets devront avoir leur passeport pour voyager dans l’Union européenne. 

Le passeport est un document délivré par le vétérinaire. Il fournira la preuve que l’animal a bien été vacciné contre la rage et qu’il est identifié par une puce électronique ou, pendant une période transitoire de 8 ans, par un tatouage. Les jeunes animaux, ne pouvant pas encore être vaccinés, pourront cependant être autorisés à voyager. 

Pour tout renseignement concernant le passeport pour animaux domestiques, veuillez vous adresser à: 

· En Belgique :

SPF Santé publique

Sécurité de la Chaîne alimentaire et de l’environnement

Direction générale Animaux, Végétaux et Alimentation 

Section Santé animale et Produits animaliers 

Bâtiment des Arcades (3ème étage) - bureau 3059, 

B-1010 Bruxelles 

Tél.: 02.210.52.55 

Fax: 02.210.52.64

www.health.fgov.be
· En Espagne :

A tout vétérinaire.

